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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 1" avril 1834. 

l'ifpssier chargé de faire une signification à deux commu-

nes remplit-il le vœu de l'art. b9 , n° 5 du Code de pro-

cédure , lorsque ne trouvant point à leurs domiciles les 

maires de ces communes , il se borne à laisser une seule 

copie de \i exploit au jugc-le-paix qui vise l'original, dans 

ce cas d'absence constatée , sous le prétexte qu'il a laissé 

une copie de ce même exploit à chacun des domiciles des 
maires absens? (Rés. nég.) 

ledmt-il pas, au contraire, laisser au juge-de-paix deux 

copies de l'exploit, lorsqu'il s'agit de l'intérêt distinct de 

deux communes , et sans que la remise de ces deux co-

pies puisse être suppléée par les copies laissées séparément 

au domicile de chacun des maires absens? (liés, aff.) 

Cette question complexe de procédure est digne de 

fixer l'attention. D'après l'art. G8 du Code de procédure, 

qui consacre le principe général que tous exploits seront 

faits à personne ou domicile , l'huissier qui ne trouve pas 

èu elle la partie à laquelle il doit faire une signification 

se conforme à la loi , en laissant la copie de son exploit 

H domicile de celte partie , après avoir constaté son ab-

WKe et indiqué la personne à qui il a parlé. Mais l'art 

fjj, tout en repétant la disposition générale de l'art. 68 

el l'appliquant aux communes, établit néanmoins l'ex-
apiion suivante dans son n° 5 : 

«En cas d'absence ou de refus <\u maire de viser l'original 

a' visa sera dorme, soit par le juge-de-paix , soit par le procu 

leur du Roi près le Tribunal de première instance, auquel 
es eu cas, la copie sera laissée.» 

COUR DE CASSATION. — Audience du 4 avril. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Affaire dit NATIONAL. — Texte de l arrêt. (Voir la Gazelle 

des Tribunaux du 51) mars dernier. 

Après une longue délibération , la Cour de cassation 

a rendu aujourd'hui , à l'ouverture de l'audience , et au 

milieu d'un auditoire nombreux , l'arrêt dont voici le 
texte : 

La Cour, vu les articles i, G et i5 de la loi du 18 juillet 

828 sur les journaux périodiques ; 

Vu l'arrêt de la Cour d'assises du département de Seine-et-

Oise du io août Î 833 ; 

Attendu nue l'arrêt du io août 1 833 a été rendu sur les 

poursuites dirigées contre Paulin, seul gérant responsable du 

journal lu National, pour raison d'un compte-rendu infidèle, 

de mauvaise foi etinjurieux d'une des séances de la Cour d'as-

sises delà Seine, et que l'interdiction de rendre compie des 

débats judiciaires pendant deux années a été' prononcée par 

cet arrêt contre les éditeurs du journal le National ; 

Attendu que le journal ayant pour titre le National du 1834, 

dont Càrrel, Conseil et Sclieffer sont devenus les gérans res-

ponsables, a été établi postérieurement à l'arrêt du 10 août, 

et n'a paru qu'à compter du t"
T
 janvier i834, et après décla-

ration préalable au bureau de la librairie , dépôt de pièces jus-

tificatives, versement d'un cautionnement et l'accomplissement 

de tentes les formalités prescrites par la loi du i8 juillet 1828: 

Attendu que la société en nom collectif fondée en >b'3i, sous 

a raison Paulin et (',', pour l'exploitation du National, a été 

lissoule eu 1 835 , et qu'à la même époque une autre société 

en nom collectif et en commandite a été établie sous la raison 

Armand Carrel, Schejfer, Conseil etC, pour la création 

éi l'exploitation d'un journal quotidien politique et litté-

raire, intitulé le National de i834 ; 

Que les actes de dissolution et de créauon de société ont été 

rendus publics à la fin de l'année iS33 par leur dépôt au 

du du Tribunal de commerce, et leur insertion dans les 

« M. R. C. nous offre aujourd'hui une imitation libre du 

célèbre tableau de Prud'hou : la Justice et la Vengeance di-

vines poursuivant le Crime. Lé Crime, c'est le système maté-

rialisé suivant notre habitude; la victime, c'est la presse po-

pulaire que le système vient d'immoler par le projet de loi 
sur les crieurs publics. » 

La seconde lithographie , intitulée : La Main invisible, 

représentait la malheureuse affaire dont M. Dulong a été 

victime. La scène se passa au bois de Boulogne , sur une 

roule qu'un poteau indique comme route rogale. Derrière 

le vainqueur on voit, sortant d'un nuage , deux mains qui 

le poussent , et une tête dont on ne distingue que le haut. 

Celte lithographie est ainsi expliquée : 

« Les journaux ont beaucoup parlé, à l'occasion d'une ré-

cente et fatale affaire , d'une main invisible qui leur semblait 

avoir conduit tous les fils d'une horrible trame. La Carica-

ture n'a plus à démontrer le plus ou moins de vraisemblance 

que peut nvoirce fait ; mais elle aurait cru manquer à son de-

voir si elle n'avait pas tâché île reproduire à si manière la 

physionomie donnée par la presse à ce triste épisode. Voici la 

sc*ué matérialisée telle que ta conçoit la Caricature. Sous no-

tre crayon comme sous la plume de nos confrères, la main in-

visible a conservé quelque chose de vague et d'indéterminé , 

de quasi-fantastique qui pousse à l'insu même ceux qu'elle 

pousse. C'est que dans cette circonstance l'artiste s'est borné 
à être fidèle traducteur. .> 

Poursuivis à raison de la publication de ces deux litho-

graphies, MM. Cruchet , gérant du journal la Caricature; 

Becquey, imprimeur lithographe , et Aubert , éditeur , 

article 08, l'huissier, qui ne trouve pas journaux, conformément aux articles 42, 43, 44 et 46 ^
u
 Code 

la partie à son domicile , peut laisser là copie à son COn- | de commerce, et qu'ils a ont point été attaques pour cause 

]0int, parent, ou serviteur. R n'a recours au voisin ou au 

maire pour en obtenir la signature ou le visa , que s'il ne 

trouve personne au domicile de la partie assignée. 

Dans le cas du n°o de l'art. 69 , la faculté de laisser la 

copie au conjoint , au parent ou au serviteur , n'est pas 

répétée en ce qui concerne le maire absent ou refusant; 

lui licle ne s'occupe que de la personne de ce fonction-

*»•->
 :l

 n'a en vue que lui ; en son absence l'huissier n'a aaire, 

pas à s'enquérir des personnes qui se trouvent à son do-

micile; il doit se retirer, soit devant te juge-de-paix, soit 

devant le procureur du Roi, recevoir le visa de l'un ou 

de l'autre de ces magistrats , et lui laisser la copie qui 

''lait destinée au maire. 11 est évident que si plusieurs 

communes sont assignées, il doit être laissé au juge-de-

paix ou au procureur du Roi autant de copies qu'il y a 

de Communes intéressées. Cette conséquence résulte im-

plicitement des termes de la loi. Telle est la seule et vé-

ritable interprétation dont l'art. 69 soit susceptible; telle 
p
*t aussi celle que lui a donnée l'arrêt que nous allons 

rapporter , après avoir dit un mot des faits de la cause 
s<a' laquelle il a statué. 

un procès avait anciennement existé entre les communes de 
••s et de Marennes, 

''"titre part, au suji 

der 

, d'une part , et plusieurs particuliers 
jt de la forêt. 

ûn laps de temps considérable s'étant écoulé depuis les 

rmers actes de la procédure, le sieur Pitiot, cessjonnaire des 

"roits de quelques-uns des adversaires des deux communes, 
Cr

M devoir demander la péremption de l'instance par un acte 
"'«judiciaire. 

^ huissier n'ayant poiut trouvé les maires des deux com-

JJjnps à leur domicile, laissa copie de son exploit à chacune 
' " épouses de ces fonctionnaires. 

'1 se présenta ensuite devant le juge-de-paix à qui il fit viser 
s
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a une seule copie. 

Uemaude eu nullité de cette assignation par les communes , 
att

et)(lu notamment que l'unique copie laissée au juge-de-paix 
l,v

 'emplissait pas le but de la loi; qu'il aurait fallu lui faire 

jemise de deux copies, remise qui ne pouvait être suppléée par 

i
CS co

pies laissées aux domiciles des deux maires en parlant à 
**tt épouses. 

Jugement qui écarte cette nullité. Arrêt de la Cour royale de 
^"oble, du 17 juillet i83a, qui infirma, 

"ourvoi en cassation pour violation des art. 68 et 69 du Co-
ede procédure. 

wjet sur les conclusions conformes de M. Nicod , avo-
^H-genéral , et par les motifs ci-après : 

Attendu qu'en l'absence des deux maires des communes de 

te "nés et de Mions de leurs domiciles, l'huissier aurait dû 
■rati s porter aux domiciles de leur 

mais 
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Hua, rapporteur. — M
e
Teste-Leheau , avocat.) 

délivrer deux copies, puisque l'assignation 

3eux communes ayant des intérêts distincts : 

ude ou de simulation 

Attendu, eu droit, que la sincérité de ces actes et la régu-

larité non contestée de l'observation des diverses prescrip-

tions de la loi du 18 juillet constituent l'existence légale du 

National de i834, quels que soient les motifs qui aient pu dé-

terminer la formation de la nouvelle société et l'établissement 
de ce journal; 

Qu'en effet , il résulte de ta loi du 18 juillet, et spécialement 

des art. 1, 6' et i5 ci-dessus cités , que, dans le cas de suspen 

sion d'un journal condamné pour délit et par récidive, les 

propriétaires de ce journal peuvent en établir un nouveau 

sous la seule obligation de se conformer aux dispositions- de 

ladite loi ; 

Que, par identité de motifs , il doit en être de même dans 

le cas de simple interdiction de rendre compte des débats ju 

diciaires , puisque cette interdiction équivaut à une suspension 

du journal pour une partie des objets qui sont ou peuvent être 
la matière de sa rédaction ; 

Attendu que, suivant l'article 6 de la loi du 18 juillet, l'ad-

dition au A atwnal du millésime de 1 834 1 constitue, quant 

aux dispositions pénales , un nouveau titre , et que sous ce 

rapport et ceux résultant de la différence entre les élémens de 

l'ancienne et de la nouvelle société, du changement de gérant 

responsable, du versement d'un nouveau cautionnement, le 

National de r 834 est un nouveau journal sur lequel ne frappe 

pas l'interdiction de rendre compte des débals judiciaires ; 

Attendu dès lors qu'en jugeant le contraire, et en condam-

nant les demandeurs pour simples comptes rendus dans les 

feuilles des i5, 22 et 25 janvier du National de 1 834,
 ues

 dé-

bats judiciaires en contravention à la défense portée par l'ar-

rêt du 10 août 1 833, la Cour d'assises de la Seine a faussement 

appliqué l'article 7 de la loi du 25 mars 1822, et violé les art 
précités de la loi du 18 juillet 1828; 

Par ces motifs , la Cour, vidant son délibéré à l'audience du 

29 mars dernier, casse et annuité l'arrêt rendu contre Carrel et 

Conseil ; et pour être statué sur la prévention , conformément 

à la loi, renvoie dev::nl la Cour d'assises de la Seine-Inférieure 
(Rouen). 

Cet arrêt est suivi d'un mouvement unanime et pro-
longé d'appre jatif n dans l'auditoire 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Grandet.) 

Audience du 4 ami. 

Affaire de LA CARICATURE. 

A l'époque où la loi sur les crieurs publics fut promu! 

guée , et où un duel à jamais déplorable priva la Cham-

■ bre des députés d'un de ses membres , la Caricature fit 

paraître deux lithographies qui semblèrent au ministère 

public contenir le délit d'offense à la personne du Roi. 

La première de ces lithographies , intitulée : Parodie 

d'un tableau de Prudhon , représentait un homme à che-

velure fort épaisse , s'enfuyant , un couteau à la main ; 

au-dessus de lui, la vengeance et la justice tenant suspen-

pendu un glaive sur sa tète; à ses pieds une femme as-

sassinée , coiffée d'un bonnet phrygien , avec cette ins-

cription : Presse des rues. Le numéro du journal la Caiica-
e expliquait ainsi celte lithographie : 

ont comoaru devant la Cour n'assises , assistés de M'
s 

Bethmonl et Philippon de la Madeleine , avocats. 

M. le président, a M. Cruchet : Eles-vous l'auteur dès 

lithographies? 

M. Cruchet : Non ; mais j etais gérant responsable de 

la Caricature , à l'époque où elles ont paru. Je déclare , 

au reste, que renfermé à Samte-Pelagte , je n y ai lait 
que très peu d'attention. 

M. Aubert soutient n'avoir pas mis en vente les litho-

graphies ; c'est par erreur qu'elles portent ces mois : chez 

Aubert, ou plutôt ces mots signifient seulement qu'on s'a-
bonne chez lui à la Caricature. 

M. le président , à M. Becquey : Les lithographies ont 
été faites chez vous ? 

M. Decqueij : Non , monsieur le président ; je n'en ai 
jamais eu connaissance. 

M. le président : Cependant votre nom est indiqué. 

M. Becqueij : J'ai travaillé il y a quelque temps pour 

la Caricature , comme ouvrier; mais depuis plusieurs mois 

je n'y travaille plus. C'est peut-être chez M. Bénard qu'ëh 

les auront été faites ; M. Bénard, lithographe , se sert 
quelquefois de mon nom. 

M. Bervilie , avocat-général , soutient la prévention. 

Après quelques considérations tirées de la nécessité qui 

existe dans tout Etat civilisé, et notamment sous une mo-

narchie vraiment constitutionnelle , de respecter les pou-

voirs établis , et par dessus tout le pouvoir du chef de 

l'Etat , ce magistrat établit que dans la première lithogra-

phie , et surtout en la rapprochant des explications don-

nées dans le journal , il est impossible de ne pas reconnaî-

tre que les auteurs ont voulu représenter la personne du 
Roi. 

» Arrivant àlaseconde, Messieurs, chtM. l'avocat-géné-
ral, vous savez qu'un duel à jamais funeste a privé la 

France d'un homme loyal et désintéressé , et la Chambre 

d'un de ses membres. Vous savez sans doute aussi que 

cet événement déplorable a donné lieu , de la part de la 

presse périodique, à des insinuations perfides qui n'ont 

pu motiver aucune poursuite de la part du ministère pu-

blic, parce que ce n'étaient que des insinuations. Mais la 

calomnie est arrivée ! Nous disons la calomnie et nous le 

disons hautement ; car si ce triste combat a eu lieu, le ca-

ractère personnel du Roi écarte tout soupçon sur la part 

qu'on veut qu'il y ait prise. C'est celte calomnie que M. 

Cruchet, gérant "delà Caricature, a reproduite dans la li-

thographie que nous livrons à votre consciencieuse ap-
préciation. > 

A l'égard de M. Aubert, éditeur, et de M. Becquev, 

lithographe, M. l'avocat-géuéral estime que leur mauvaise 

foi n'est pas suffisamment justiliée; en conséquence il 

déclare abandonner la prévention en ce qui les concerne. 

M
c
 Bethmont, dans une plaidoirie vive et spirituelle , 

s'attache à démontrer que c'est à tort que le ministère 

public a cru reconnaître le Roi dans les deux lithogra-

phies incriminées. L'homme qui s'enfuit après avoir tué 

la presse poopulaire, c'est le système matérialisé, système 

essentiellement soumis à la critique et sur lequel les au-

teurs de la lithographie appellent, non la justice popu-

laire, mais la justice divine : voir dans ce système, fait 

homme, la personne duRoi, c'est prêter aux' auteurs une 
idée qu'ils n'ont pas eue. 

C'est encore à tort qu'on veut reconnaître la main du 

Roi dans cette main qui pousse un homme à en tuer un 

autre. Cette main invisible, c'est la passion politique qui 

aveugle et qui a empêché deux hommes de se ressouve-

nir que, députés de la France, ils ne devaient pas termi-

ner dans un duel à mort une querelle politique. Que les 

.m.eurs de la Caricature aient pensé que le Roi aurait pu, 

ni de son influence sur l'un des auteurs de la scène , 



empêcher le duel, le défendre môme, cela peut être [ mais 

qu'ils aient voulu le représenter comme dirigeant en quel-

que sorte lui-même l'arme qui devait porter le coup mor-

tel, c'est là ce qui n'est pas : personne n'a eu l'idée que 

le Roi eut voulu la mort d'un député! 

Après quelques observations de M. Philippon de la 

Madeleine.» dans .lesquelles il a représente M. Aubert 

comme un homme qui loin d'élre attaché à un parti poli-

tique, n'axait fait, en vendant des gravures républicaines, 

qu'exercer son état d'éditeur, comme il l'avait fait sous la 

restauration en vendant des gravures royalistes, et même 

depuis la révolution de juillet en publiant les caricatures 

du Figaro, M. le président Grandet fait son résumé. 

Le jury , après une demi-heure de délibération , ren-

tre en séance , et M. le chef du jury prononce un verdict 

ainsi conçu : « Non , à L'unanimité ,* les prévenus ne sont 
pas coupables. » 

M. Fouret , avoué, membre du jury , et un autre juré : 

Mais non , ce n'est pas cela ; vous ne devez pas dire à 
l'unanimité. 

M. le président: Cette mention d'unanimité a-l-elle été 
écri te ? 

Un juré : Oui , monsieur le président. 

M. Bcruille : Nous pensons que celte irrégularité ne 

peut pas nuire aux prévenus , mais que la Cour doit or-
donner une rectification. 

La Cour : 

Considérant qu'aux termes du Code d'instruction crimi-

nelle la déclaration du jury ne doit , dans aucun cas , men-

tionner à quel nombre de voix la décision a été prise; 

Que MM. les jurés e;i ont clé prévenus conformément à la 
loi; 

Que cependant ils ont memionné que la décision avait été 
prise à l'unanimité; 

Ordonne que la déclaration sera régularisée. 

MM. les jurés rentrent dans leur chambre, et en sor-

tent presqu'aussitôl avec un verdict d'acquittement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE FONTENAY. 

(Vendée.) 

(Correspondance particulière.) 

Suite de l'affaire de l'Eglise catholique française. — Insulte 

à trois ecclésiastiques de l'Eglise romaine, à l'occasion de 

leurs fondions. — Poursuite d'office du ministère public 

— Incident scandaleux pendant l'audience. 

Nous avons laissé la commune de Pouillé sur la ligne 

de la légalité , soutenant contre les efforts de l'autorité 

administrative ses droits à la propriété de l'église cons-

truite au chef-lieu de celle commune , et sa possession , 

dans la destination de celte église à la célébration des 

saints mystères par un prêtre de l'Eglise française. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux du 21 février 1855.) 
On se rappellera l'apparition de M. le préfet dans cette 

commune , avec une force armée , pour prendre d'assaut 

cette église et pour la mettre sous les scellés. M. l'évêque 

de Luçon , qui venait , par un mandement imprimé et 

publié, de vouer à toutes les flammes de l'enfer le prêtre 

de l'Eglise française el ceux qui oseraient assister à une 

messe dite en français , avait exigé que les clés de cette 

église lui fussent remises ; et pour se soustraire à cette 

force armée que faisait mouvoir le mandement ou quel 

que instruction particulière partie de l'évêché , les habi-

tans de la commune, réunis aux membres du conseil mu-

nicipal et au maire, enlevèrent les portes qui devaient 

être scellées de la fatale banda de papier dont la rupture 
constituait un délit. 

Le maître d'école et le débitant de tabac parurent les 

plus chauds partisans de celte mesure , qui paralysait les 

desseins qu'us supposaient à leurs ennemis de leur faire 

commettre quelques delils ; ils furent destitués , et le 

maire fut suspendm de ses fondions. 

Enfin , l'on se rappelle que , sur la promesse du préfet 

que les scellés ne resteraient que dix jours, et que la 

question de propriété serait agitée, les habitans consenti-

rent à rétablir les portes. Mais ce préfet a été destitué. 

Les scellés ont-ils été levés à l'expiration des dix jours? 

non. L'oni-ils été depuis? oui. Les clés ont-elles été re-

mises au maire on aux membres du conseil municipal, 

pour être ensuite confiées par eux au prêtre de l'Eglise 

française? non. C'està M. l'abbé Ecarlat, nommé par M. 
l'evèque de Luçon pour venir persifiler les habitans de 

leur condescendance envers M. le préfet, qu'elles ont été 

remises. Ainsi , il ne s'agit plus de celle question de pro-

priété qui devait être déférée à l'autorité compétente, 

contre la décision de laquelle il pouvait y avoir pourvoi à 
une autorite supérieure. 

M. Ecarlat se présenta le 50 janvier dernier, accompa-

gné de M. le desservant de l'hospice de Fontenay. Rs 

.avaient été précédés par le nouveau desservant delà com-

mune deMouzeuil et par M. de la Falaise. La présence de 

ces trois ecclésiastiques ne faisait pas, avec les opinions 

religieuses des habilans de cette commune, un contraste 

moins frappant que celle de, M. de la Falaise avec leurs 

opinions patriotiques. A une arrivée aussi intempestive, 

l'accueil ne devait pas être flatteur. Rien ne manqua à 

l'inopportunité de cette première visite. Les quatre per-

sonnages mirent pied à terre chez l'ancien maire de la 

commune, destitué à cause de ses Ojjinions politiques. 

Quelques propos partirent de plusieurs groupes de danse: 

ils faisaient allusion aux motifs récens qui avaient néces-

sité l'expulsion du précédent desservant de la commune 

de Mouzeuil (1); ils supposaient à ces messieurs des inten-

tions de galanterie, et annonçaient, de la part des fem-

mes qui les proferaient , l'intention de repousser , par 

(OCe desservant fut envoyé dans une autre résidence , à 

cause de sa conduite scandaleuse avec une de ses jeunes péni-

tentes que le sacristiu trouva un jour renfermée dans l'armoire 
oii le curé plaçait ordinairement sa soutane, 

; MH 
'emploi des ciseaux qu'elle» portent ordinairement à leur 

côté , toute tentative de ce genre, 

Ce sont çes faits qui ont donné lieu à une action d'of-

fice , de la part du ministère public , contre deux indivi-

dus , la femme Faucon et le nommé Robin , domestique 

de M. Pépin, alors maire, l'un et l'autre arrêtés sur man-

dat d'amener, lequel a été converti en mandat de dépôt 

le 7 février dernier. 

Après une longue information qui avait aussi pour ob-

jet de prouver si , comme le disait le sieur Berland , an-

cien maire destitué, il était vrai que ce jour 50 janvier un 

coup de fusil avait été tiré dans la fenêtre de sa maison , 

ce qui a été reconnu faux par tous les témoins sans ex-

ception, les prévenus ont été traduits devant le Tribunal: 

la femme Fa'ucon , sous la prévention d'avoir, le 50 jan-

vier dernier, à Pouillé, outragé publiquement par paroles 

et menaces , à raison de leurs fonctions et qualités, M. 

Coffineau , curé de Mouzeuil , M. Ecarlat, curé de Pouil-

lé , et M. Goubaud , aumônier de l'hospice de Fontenay ; 

et le domestique Robin ces deux derniers ecclésiastiques 
seulement. 

De l'instruction il est résulté que MM. Coffineau et de 

la Falaise étaient arrivés les premiers, et qu'ils s'étaient 

présentés au presbytère habité par le capitaine de la garde 

nationale , gendre de la femme Faucon, qui le tient à 

ferme; que la femme Faucon y était survenue , apportant 
un tamis à sa fille. 

» Cette femme , a dit M. Coffineau , adressa ainsi la 

parole à sa fille : < Yeux-tu faire des crêpes à ces mes-

sieurs? voilà un tamis. » Puis se tournant vers moi, elle 

me dit : « Etes-vous venu dire la messe ici ? « Sur ma ré-

ponse négative : « Où allez-vous donc ? ajouta-t-eile. » Je 

lui répondis : « Vous êtes une imp rtinenle de me faire 

ces questions ; je puis aller où je voudrai , sans en rendre 

compte à personne. » Elle sortit , et nous aussi ; et de là 

nous nous dirigeâmes vers la roule de Fontenay , pour 

aller au devant, de M. Ecarlat. Nous le rencontrâmes , en 

effet ; nous lui dîmes qu'il y avait beaucoup de groupes 

d'hommes et de femmes qufdansaient , et aiiu de les évi-

ter , nous prîmes des routes détournées pour arriver au 
domicile du sieur Berland. » 

M. le curé rend compte de quelques-uns des propos 

qui se faisaient entendre à leur arrivée chez Berland. 

M. Ecarlat rapporte qu'étant allé de chez Berland chez 

le maire, et n'ayant trouve que son épouse et ses filles, une 

autre fille était arrivée du dehors , et avait embrassé les 

personnes de la maison. Le domestique, se disant le fils, 

était aussi arrivé, et lui adressant la parole lui avait dit : 

« Viens-tu ici pour nous manger ? Nous n'avons pas be-

soin de toi ; je te méprise plus que mon chien. Tu vou-

drais faire ici ce que ce gas de Mouzeuil a fait ; tu vou-
drais toutes les filles. » 

Ces faits constituaient-ils contre Robin le délit d'ou-

trage public? oui , paraissait croire le président du Tri-

bunal, si la porte de la maison éiait ouverte, et si, de 

l'extérieur, quelques personnes avaient pu entendre ces 

propos; non , semblait penser M. Friot , juge, dès que 

la mairie ne se tient pas chez le maire , et qu'il existe un 

large quaireux qui sépare cette maison de la voie publi-
que. 

Pour éclaircir le fait, l'un et l'autre de ces magistrats 

interrogeaient les témoins. M. Friot, usant d 'une latitude 

jusqu'alors tolérée au Tribunal de Fontenay , leur adres-

sait directement des questions; mais tout à coup , M. le 

président , lui adressant hautement la parole , lui dit : 

« C'est scandaleux , monsieur. » M. Friot lui répondit : 

« R n'y a ici de scandale que celui que vous causez vous-

même ; j'ai , comme vous, le droit d'éclairer ma reli-
gion. » 

Ce débat s'est terminé là. L'instruction de l'affaire a 

été continuée ; mais !e public, fort nombreux , ainsi que 

le barreau , sont restés un instant stupéfaits. 

Les témoins entendus , le Tribunal a procédé à l'inter-
rogatoire des prévenus. 

Robin a dénié tous les propos qui lui sont imputés. La 

femme Faucon a également soutenu qu'elle ne faisait pas 

partie des groupes qui dansaient: «Jetais, a-t-elledit, à 

soigner du pain que je venais de mettre au four. Je n'ai 

pu dès lors menacer ces trois messieurs de mes ciseaux. 

I J'aime autant Ecarlat que le prêtre français; mais si je 

g vais à la messe du prêtre latin, donnera-i-il à ma famille 

| de quoi vivre? Mon mari est maréchal; il a besoin de 

conserver ses pratiques, et j'aime autant l'un que l'autre.» 

Cet interrogatoire a plus d'une fois excité l'hilarité de 
l 'auditoire. 

M
0
 Main a soutenu que les propos imputés à Robin ne 

pouvaient constituer un outrage public. R a aussi cherché 

a écarter la prévention de culpabilité qui planait sur la 

femme Faucon, en faisant remarquer le peu de confiance 

que devait inspirer la déposition des époux Berland qui , 

évidemment, en avaient imposé en attestant qu'un coup 
de fusil avait été tiré dans leurs fenêtres. 

M. le procureur du Roi a fait résulter la publicité des 

propos imputés à Robin de ces expressions de 1 art. 6 de 

la loi du 25 mars 1822: « L'outrage fait publiquement , 

d'une manière quelconque, etc.» Et comme il a été prouvé 

qu'en entrant dans le domicile du maire, MM. Ecarlat et 

Goubaut en avaient laissé la porte ouverte, il en a conclu 
qu'il y avait publicité. 

M
e
 Main, dans sa réplique , a soutenu que ces expres-

sions : d'une manière quelconque , tenaient évidemment la 

place de ces autres expressions de l'art. 224 du Code pé-

nal : par paroles , gestes ou menaces ; et c'est incontesta-

blement pour ne p^s les répéter dans la loi nouvelle que 

le législateur a dit . c L'outrage fait publiquement, (une 

virgule) d'une manière quelconque, (une autre vir-

S
ule

- ),'. 

Le Tribunal a renvoyé au 27 mars la prononciation de 

son jugement. Dans cet intervalle , W Main a déposé au 

greffe des conclusions motivées dans lesquelles il a sou-

tenu l'action du ministère public non recevable, aux ter-

j mes de l'art. 5 de la loi du2tiinai 1819, qui devait régir la 

matière, et non l'art. 17 de ia loi du «K ». .„ 
gé par l'art. S de la loi du 8 oStfofï^" »k 

nexisiail.aucune plainte de la part des ouriil ?
Qdu

 W 

que dans ce cas la loi refusait toute action m
 esees

-
pubhc.

 CL10n J
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Mais cette fin de non recevoir, reconnue tr.<u ■ 

>»r n'avoir pas éif^'e 

- a ensuite admis b ri~, P^ee '« 
de publicité , telle que l 'a présentée le ministè^^

1
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Tribunal , a élé écartée poi 

limine tilts. Le Tribunal 
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 ,j p, cM-nice le ministPro 

et il a condamne Robin à huit jours et la fem mo p
Ub!ic

' 

à 15 jours de prison, pi Jc^d^'MlîSL 
trais.
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"einent

 aut ( 

Il y aura probablement appel de cette décision ■ 

pas admis une fin de non recevoir frappan' IPT^U"
1

'
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d'une incompétence ratione mater'ue,
 Ar

'""nal 

L'avocat n'a pas sans doute besoin de se incite 

I oubli qu'il parait avoir fait ; mais nous so^ll 5^ 
mes que M. le procureur du Roi , en communL,',!!

0r
" 

I avocat des prévenus les pièces de l'instruction i • 

qu'il existait une lettre du curé Ecarlat, et une à !" d" 
M. le préfet, qu'il ne pouvait communiquer attend

 e 

ces deux pièces ayant été adressées à M i<>
 Dr

, '. 1
ue 

général de la Cour royale, ce magistrat ne les
a 

encore renvoyées. L'avocat , qui pensa que cetj ^ 

du curé Ecarlat était la plainte qu'exigeait la loi / 

voir répondre qu'il tenait celle pièce pour commU'n , 

et assura, sur 1 observation que lui en fit M. le proc• 

du Roi , qu'il ne se prévaudrait point , en" plaidant'T 
l'absence de ladite pièce. Mais depuis, avant eu queiù 

raisons de croire que cette lettre n'était" point |
a D

i
a

-
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qu'exige la loi , il a dû ne plus tenir compte de la IT 
inesse qu'il avait faite au ministère public. ' 

Nous savons encore que, pour adoucir autant que no- ' 

sible les frais que doit occasioner à ces malheureux ia r" 

formation du jugement , l'avocat leur a fait la remise (V 
tous les honoraires qui lui étaient dûs. 

CHKONlQim. 

DÉPARTEMENS. 

— Un huissier porteur d'un jugement du Tribmvil de 

commerce, procédait jeudi dernier, auxBrotteaux.à Lvop 

à l'arrestation d'un débiteur contraignable par corps ' Ce-

lui-ci fit résistance et ameuta bientôt la foule contre Vol-

ficier ministériel, qui fut obligé de se retirer sans exécu-

ter son mandat. Procès-verbal avant été dressé de cette 

rébellion, M. le procureur du Roi a fait dès le lendemain 

décerner des mandats d'amener contre le débiteur récal-

citrant et trois des individus les plus compromis dans la 

révolte ; tous quatre sont écroués à la prison de Roanne. 

— Athélie Vorbe , jolie couturière de 19 ans, avait pour 

amoureux un nomme V.... s, jeune et beau coiffeur de 

l'école du célèbre Alcibiade. et qui marchant sur les traces 

de son illustre patron aimait tendrement, mais n'épousait 

guère. Pour s'assurer la main de celui dont elle ne possé-

dait hélas! que le cœur, Athélie eut recours à un strata-

gème qui lui parut sans doute le digne dénoûment du pe-

tit roman dont elle était l'héroïne. Elle imagina donc de 

se dire enceinte, feignit toutes les apparences d'une gros-

J sesse, et après quelques jours de séjour dans la discrète 

' maison d'une sage-femme, elle fit prévenir V... qu'il était 

enfin l'heureux père d'un bel enfant de l'amour et du 

mystère. V..., plein de confiance et de cet orgueil naif 

d'une première paternité, accepte l'enfant, le presenir; 

l'état civil, lui donne son nom et se prépare à le légitimer 

en épousant l'accouchée dès qu'elle sera rétablie. 

Tout allait bien jusque là. Mais on découvre bientôt 

qu' Athélie n'a jamais été grosse , on apprend à n'en pas 

douter que l'enfant si bénévolement accepté par V... est 

celui d'une modeste amie d'Aihélie, et qui, plutôt que de 

le placer au tour de la charité, avait cru pouvoir en faim 

cadeau à sa compagne. Surprise , colère , indignation et 

bientôt plainte à la police judiciaire. Ce roman ira donc, 

suivant toute apparence , se dénouer à la Cour d'assises. 

La couturière et la modiste sont écrouéesdans la prison 

de Lyon, comme prévenues du crime de suppression (lé-

tal et de supposition d'un enfant à une femme qui n «*< 

point accouchée. Puisse le jury se montrer moins inllexi-

ble que le Code pénal! 

— Une tentative d'assassinat a eu lieu, à Thionyil!^_-

le 25 mars, sur la personne du chirurgien-major lift o 
régiment de lanciers, par un musicien gagiste du 9

e
 léger 

qui lui a porté sur la tête plusieurs coups d'uninstrume"
1 

tranchant. Le coupable est arrêté. 

t
 — Un assassinat a été commis le 26 au matin, >'ue 

l'Armedieu , à Toulon , sur ia nommée Marguerite-B
en

" 
riette , fille publique. C'est le nommé Louis-Auguste bou-

bie , garde-ehiourme ,1 âgé de 20 ans , né à Trescieou. 

(Basses-Alpes) , qui lui a porté le coup de poignard, do » 

elle a succombé presque à l'instant. L'assassin parait 

pas avoir pris de précautions ; c'est en public , sur le **
1 

de la porte d'entrée de la maison , qu'il l'a frappée- 1 

quitté les lieux fort tranquillement , personne n'ayant 

le saisir ; il a été arrêté dans la journée , sur la rou l 

Solliès-Pont à Solliès-Toucas. On croit que^îa'ffi'f'tfr 
porté Loubie à ce crime ; sa victime devait partir le 

même pour Marseille. 

— Pendant la semaine sainte, les voleurs se sont, n»> 

à exploiter les églises de Bordeaux. D'abord ils ̂ jLj, 

mencé , il y a quelques jours, par l'église S^'HB^ 

où 10 à 12 fr. ont été par eux enlevés des troncs ^ 

lavant-dernière nuit, une opération du mêmegeni" 

exécutée à Saint-Louis , aux Chartrons : des volet -
g 

sont cachés, et, une fois seuls , ils ont fracture les 

troncs de cette église, qui,' heureusement vides a,
 ]e 

ne contenaient qu'environ 50 fr. ; après avoir oi ^ ^ 

tabernacle, sans pourtant s'emparer îles vases ^ 

ils sont sortis du lieu saint en faisant sauter , 

d'une pince, la serrure de la grande porte denue . 



■s vol encore plus iiapcii aurait aussi été commis , le 

S ^saint, chez M. le commissaire-central lui-même ; en 

^ ' iuur.'on se serait introduit de son cabinet dans le 

e
t Ton aurait enlevé à M. le chef de la police pour 

sa'
0

".' rl '.,rT«.niprip \.P. nlus nl.iisant dp. l'affaire, 
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iciï'lt "environ d'argenterie. Le plus plaisant de 
Wo ' » i„ risimoktiuiu* .■» fait venir, dit-on , une tireuse 'est q"

e la
 domestique a 

de cartes pour tâcher de s 

teursdu vol. 

savoir quels peuvent être les au-

PARIS , 4 AVRIL. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs des tristes 

disions qui ont ea lieu à la Martinique , dans le bourg 

f la Grand' Anse , entre les colons et ies hommes de 

iLieur , et des débats judiciaires qui ont amené la con-

jjnjnatiên à mort de Cesaire, déclare coupable de coin-

licite de tentative d'homicide sur la personne d'un dragon. 

Tesaire s'est pourvu contre cet arrêt , et son avocat , M
e 

fatine , a soulevé aujourd'hui différées moyens de cas-

sation ;' mais la Cour , tous droits réservés , a ordonné, 

avant faire droit sur ce pourvoi, qu'il serait fait apport à 

son greffe d'une nouvelle expédition du procès-verbal des 

débats et de tous arrêts rendus sur incident. 

_ Ah! mon Dieu ! v'Ià que je tombe ! Ah ! mon Dieu ! 

je n'en peux plus ! A moi les bonnes âmes ! viens ma fille , 
je

 D
e t'abandonnerai pas , moi ! 

Ces accens pathétiques attirent l'attention de l'audi-

toire; tout le monde regarde, et on ne tarde pas à s'a-

percevoir qu'une pauvre femme vient de tomber en effet 

sans connaissance , tenant convulsivement dans ses liras 

une petite bile qui crie à fendre le cœur : tout le monde 

est ému, le garde municipal lui-même, en signe de sym-

pathie, fait resonner la crosse de son fusil sur les dalles. 

On entoure ces infortunées ; on place la pauvre femme 

sur une chaise ; la petite fille s'y cramponne. Cinq ou six 

commères prodiguent à la inaman des exhortations, de 

l'eau fraîche et du vinaigre : elle rouvre les yeux , la pe-

tite fille consent à se taire, et alors le Tribunal, remis de 

son émoi, comprend qu'il s'agit d'une plainte en voies de 

fait portée par une tendre épouse contre son barbare 

époux , qui garde la plus stricte impassibilité sur le banc 
des prévenus. 

Le premier témoin entendu est une femme qui dépose 

hardiment sous les regards même du cruel mari : « Il y 

a long-temps de ça , j'ai entendu du bruit dans le fournil 

de ce ménage ; c'était comme qui dirait un bruit sourd de 

coups. Je voulais savoir ce qui se passait dans ce four-

nil ; mais pas moyen d'y fourrer le nez , puisque la porte 

était fermée en dedans. Pour lors, à défaut de mon nez 

j'y ai fourré mon oreille , et j'ai distinctement entendu 

cette pauvre malheureuse victime qae vous voyez , qui 

s'écriait : « Mon Dieu ! mon homme ne me tue pas ? moi 

• qui t'ai fait tant de bien ! ne me bats pas pour la peine! 

> A moi les voisines ! le bon Dieu ne descendra donc pas 

> sur la terre pour me tirer des mains de mon bourreau !» 
(Sensation.) 

La plaignante confirme cette déposition par un signe 
de tète. 

Le mari, avec violence : D'abord le témoin que vous 

avez entendu , c'est une femme, et pour ea je la récuse. 

(Mouvement). Ensuite tout ce qu'elle a dit c'est faux; je 

suis un homme trop délicat pour jouer des mains avH' ma 
bourgeoise. 

On entend un autre témoin, enfant de douze ans en-
viron. 

M. le président, au témoin : Savez-vous si le prévenu a 
battu sa femme? 

L'enfant : Dam ! ça m'en a bien l'air. 

M. le président : Avez-vous vu donner ies coups ? 

L'enfant : Je dirais oui que je ne mentirais pas. 

M. lepi-ésident : Répondez directement. Avez-vous vu le 

prévenu donner des coups à sa femme?... 

Venfant : Non. (On rit.) 

M. le président: Vous le disiez tout-à-l'heure. 

L'enfant : je le dis encore ; il lui a donné des calottes. 
(On rit). 

La plaignante, qui a totalement repris l'usage de ses 

sens, expose au Tribunal que son mari lui rend la vie 

si dure depuis un an, qu'elle a été obligée de déserter la 

maison conjugale, et de se réfugier chez sa propre mère. 

.Le prévenu, avec beaucoup de sang-froid : Vous voyez, 

M- le président, que tout ça est un coup monté contre 

qui es d'abord l'homme le plus doux de la terre, 
a|

nsi que le prouve le certificat de mes autorités que 

roua , tandis que mon épouse est un peu vive et suscep-

tible , comme elle vient de vous en donner la preuve 
l0

<Jt- à- l'heure en tombant en syscose. Après ça, on 

* vous a pas tout dit : ça, par exemple, cette 

*nioiselle entendue comme témoin , ne vous ÎI pas rap-

porté comme quoi mon épouse avait ameuté contre moi 
lou

te la commune, qui un beau jour, au nombre d'une 
ftc

gtaine de paysans , dont était Mademoiselle, ils m'ont 

^Poigué , mis à nu comme un ver sur la grand chemin, 

^fouetté à coups de verges comme un enfant, si bien que la 

flenioiselle Témoin frappait encore plus fort. (On rit). 

^ vous donne une dent contre sa femme, une fessée pa-
'* et publique. 

L
a demoiselle Témoin : Si toute la 

ce Jeune homme que vous vuye* ricanant *ur le banc des 

coupables , s'est élancé au grand galop , avec un de ses 

acolytes contre lequel il joutait probablement, et m'a ren-

versé mon pauvre enfant , que c'est presque un miracle 

qu'il ne l'a pas écrasé. (Exclamations diverses.) 

M. le président, au prévenu : Vous avez bien tort de 

rire continuellement comme vous ie faites. Votre impru-

dence a failli plonger une famille entière dans le deses-
poir. 

Le prévenu : Faites excuse aussi , 51. le président , je 

ne ris pas de l'accident; car je sais bien qu'il n'y a pas de 

quoi rire, quoique, après tout, il n'y ait pas eu effusion 

de sang , ni fracture ; mais si je ris , c'est quand je pense 

au grand galop qu'on me prête et à la joûte qu'on me 

soupçonne, ah! ah! justement je montais la boiteuse! 
[On rit.) 

M. le président : Quelle qu'ait été votre monture , l'ac-

cident, peu grave heureusement, n'a pas moins ete causé 

par voire imprudence : on ne doit pas courir au grand 
galop dans la. grande rue de Belleviile. 

Le prévenu : Mais écoutez-moi un peu , et vous allez 

voir. V'Ià que j'étais sur la boiteuse , pauvre bête , inca-

pable du ga op , et du grand surtout ; si vous la connais-

siez : promise à l'écorcheur, quoi ! J'allais donc son al-

lure ; .en passant on me propose un canon: ça va ; je 

compte le boire tranquillement de dessus ma pauvre boi-

teuse : je m'arrête donc. Comme je buvais , v'Ià qu'un 

dernier vertigo lui prend, et la v'Ià qui détale comme une 

enragée, sans crier gare, et moi embarrassé comme tout; 

si bien que je n'en étais plus maître , monté que j'étais à 

crû et sans guide ; mais aussi qui diable s'y serait atten-
du au grand galop de la boiteuse'! 

Les dépositions de divers témoins relèvent ce qu'il y a 

de mensonger dans la déclaration du prévenu , et comme 

il reste établi qu'il est coupable d'imprudence , le Tribu-

nal le condamne à quinze jours de prison. 

— Les époux Cartier, marchands brocanteurs, rue du 

Temple, n.20, étaient soupçonnés depuis long-temps de 

receler des objets volés. Hier soir, M. Haymonnet, com-

missaire de police du quartier du Temple, fut averti 

qu'un jeune commis négociant de la rue Saint-Martin, 

n. 52, y portait journellement des marchandises prove-

nant des magasins de son patron. Surveillé de très près , 

ainsi que la maison des époux Cartier , ce jeune homme 

fut arrêté , et les marchandises furent saisies comme piè-
ces de conviction. 

C'est ici que l'affaire présente un singulier incident : 

C'était sur la plainte du premier commis de sa maison 

que le jeune homme et ses complices étaient surveillés ; 

mais le désappointement de ce commis fut grand lorsque 

la dameCartier elle-même déclara au commissaire de po-

lice que le principal commis était lui-même l'auteur d'un 

grand nombre de soustractions, et pour justifier son as-

sertion , elle produisit des reconnaissances du Mont-de-

"aité 
et 

commune vous a 
ainsi, c est que vous le méritiez : on 

surp
r

j
s
 quand vous sortiez de chez votre concubine 
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Le Tribunal a 
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l'horreur! 
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'approehe du Tribunal de police cor-
ûnelle ; elle tient dans ses bras un jeune enfant en-

s et de couvertures , el dont la phvsiono 
Pale et souffrante fixe " 

£«llé de châles 
nile

 Pâle et soufl... 

le présidait : Q
w

 voult 
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""'"-'. Je viens dema 

• U|esse 
Jouer mon enfant. 

sur ie 

attention. 

ez-vous , Madame? 

nder justice contre celui qui 

(Mouvement d'intérêt.) Il était à 
pas de ma porte dans la grande rue, quand 

Piété délivrées au nom de celui-ci , vendues par lui aux 

époux Cartier , et représentant une quantité très consi-

dérable de marchandises qui provenaient des magasins 

de la rue Saint-Martin, n. 52- Le principal commis a donc 

été aussi arrêté , et le maître du magasin de la rue Saint 

Martin, appelé lui-même lors de la constatation de ces faits 

et circonstances, a reconnu toutes les marchandises sai-

sies el celles désignées dans les reconnaissances de prêt 
sur gage , pour être sa propriété. 

— 11 y a deux jours, un jeune homme a tenté de se 

donner la mort d'une manière tout-à-fait singulière. Etant 

aile prendre un bain dans l'établissement situé rue de 

Vendôme , il s'enferma dans le cabinet et s'ouvrit plu-

sieurs veines à l'aide d'un canif". S'étant aperçu que la 

mon ne venait point assez vite à son aide, il fit usage de 

sa cravate et se suspendit par le cou à l'espagnolette de 

la croisée. Le mouvement de ses jambes et ses cris plain-

tifs déterminèrent |e garçon à enfoncer la porte. Le com-

missaire de police du quartier , averti aussitôt de cet évé-

nement, s'est transporte sur les lieux; là, ce malheureux 

lui a déclaré qu'il avait commis un vol , et qu'il savait que 

prochainement les conséquences de ce crime devaient de-

venir funestes pour lui. (Je magistrat ayant cru reconnaî-

tre un accès de folie dans les propos de ce malheureux, 

lui fit prodiguer les secours que nécessitait sa position, et 
l'envoya à l'hôpital Saint-Louis. 

— On nous communique ia note suivante t 

« Daus une élection de garde nationale à Paris, le fait sui-
vant s'est présenté : 

« Soixante-trois personnes avaient été inscrites parle secré-

taire du bureau avant de passer au -vote. Après la remise des 

bulletins, la fermeture du scrutin prononcée, le président 

compte ^3 bulletins, c'est-à-dire, dix en sus des noms ins-
crits. 

« Au lieu d'annuler cette opération, le bureau ordonne 

qu'appel sera fait des soixante-trois inscrits, après quoi dix 

autres membres de la même compagnie se sont présentés eu 

reclamant leur inscription et en déclarant avoir voté. 

»|Le bureau, jugeant leur allégation, suffisante, déclara donc 

les soixante-treize bulletins bons et le scrutin valable. 

■ Quelques e'Iecteurs ont cru y voir une violation de toutes 

les règles suivies en pareille matière , et ont demandé devant 
qui de droit la nullité de cette opération, s 

Si les faits exposés dans cette note sont exacts , il est 

de toute évidence que la demande de ces électeurs est 

fondée en droit et en raison , et que l'élection doit être 
annulée. 

— M. Merard , charcutier (rue de Béthizy, n" 17), n'est pas 

le même que M. Berard , charcutier ( fuubourg du Koule, n" 

bis), qui était porté dans le bulletin des faillites du 11 mars, 

— La Cour d'assises de Bruxelles vient d'acquitter le 

nommé Debroux , de Noduwez , canton de Jodoigne , 

qui était accusé d'empoisonnement sur les personnes de 

sa femme et de sa belle-sœur. Une circonstance assez sin-

gulière et que les débats de cette affaire ont révélée, c'est 

que Jeanne Bacosse, belle-sœur de Debroux , l'une des 

victimes de ce double empoisonnement, a elle-même été 

traduite en 1816 conjointement avec un nommé Grégoire 

Oiey, devant la Cour d'assises de Bruxelles, »ù\ps l'accu-

sation d'avoir empoisonné son père, sa belle-ntére, son 

frère et une autre personne ; elle fut acquittée ainsi que -

Orey, par la Cour qui jugeait alors sans assistance dtr 
jury. 

<— On lit dans le Courrier des Pays-Bas : 

« Les nombreuses escroqueries commises récemment à 

Bruxelles, par le nommé Dunez, soi-disant vicomte de 

Montigny, donnent de l'intérêt et de l'à-propos aux ren-

seignemêns qui suivent sur l'existence, à Paris, d'une 

agence centrale à laquelle se rattachait très probablement 

l'escroc dont nous venons de parler. 

» Il existe à Paris beaucoup d'escrocs qui , sous la 

forme de maison de banque ou de commerce , volent , 

tant à Paris que dans la province, les négocians qui sont 

assez simples pour leur accorder confiance, à l'aide de 

négociations de valeurs dont les signatures sont fausses 

ou complètement insolvables ; ils donnent à ces valeurs 

toutes les apparences de la réalité , vignettes', timbres 

secs ou noirs , numéros d'ordre des signataires , be-

soins , etc. Bs envoient ces valeurs en province, sans de-

mander de couvertures; enfin ils font tout ce qui peut 

inspirer de la confiance. 

» fis s'introduisent auprès des fabricans et commer-

çans , à l'aide de demandes des marchandises dont cha-

cun d'eux s'occupe , avec recommandation de les bien 

servir et promesse de donner de l'importance à leurs af-

faires s'ils sont contens ; ils leur offrent , de plus , de ti-

rer sur eux à courts jours ou à long terme ; enfin ils em-

ploient pour ceux-ci les mêmes manœuvres que pour les 

affaires de banque. 

Comme des plaintes réitérées annoncent que cette 

bande a redoublé d'activité , nous ne saurions trop signa-

ler cette espèce d'escroquerie , et avenir tous les négo-

cians de se tenir en garde contre elle. Le moyen de ne 

pas s'y laisser prendre , c'est de n'envoyer de couverture 

de remises de banque , de n'expédier de marchandises 

qu'après renseigtiemens de maisons bien connues, de bien 

se garder d'en demander aux gens qu'ils indiquent , car 

ce sont autant de compères ; enfin , de faire vérifier im-

médiatement les signatures des effets. » 

— L'Indépendant de Bruxelles rapporte un assassinat, 

dont les détails sont étranges et horribles. Le 27 mars , 

dans la nuit , neuf voleurs ont cerné une maison, située 

à Pelhens, le long de la route de Deynse à Thurout. 

Quatre d'entr'eux sont entrés au moyen d'une échelle 

par la fenêtre du grenier, après avoir avec un pieu tenu par 

une corde et placé en travers, barricadé la porte de der-

rière. Les voleurs tenaient une lampe à la main, et sont 

allés se placer , un devant le lit du lils de la maison , ma-

rié, un deuxième devant le lit d'un autre fils, non marié, 

grand et fort garçon, mais énormément bossu. Là ils ont 

menacé l'un et l'autre d'une bêche qu'ils tenaient à la 

main , s'ils remuaient, ou criaient, et les deux jeunes gens 

effrayés ne bougeaient pas , lorsque la mère s est écriée : 

Jean, défendez-vous! Alors Jeans'es précipitamment jeté 

sur son séant dans un coin de son lit , abrité par deux 

bancs de planche qui se rencontraient là, a saisi un mor-

ceau de i'aulx qui se trouvait à la tête de son lit, et en 

même temps qu'il recevait un coup de bêche sur le haut 

de la tête , il a donné un coup de faulx à son assassin , et 

lui a enlevé une grande tranche de chair, qui a pris une 

partie du haut de la tête, une partie de l'oreille, et un 

lambeau de la joue avec le favori ; le courageux jeune 

homme a forcé l'assassin à quitter sa chambre à coucher, 

et l'a poursuivi jusque dans la cuisine, et là il a eu lui-

même à se défendre contre deux adversaires, l'un armé 

d'un gros levier et l'autre de sa bêche. Appuyé contre un 

banc maçonné où les fermiers étalent d'ordinaire leurs 

marmites de cuivre, il a soutenu la lutte pendant un bon 

quart-d'heure. Cependant son frère le bossu tenait son 

adversaire à la gor^e , et l'étouffait , quand un deuxième 

voleur s'est mis à lui porter de violens coups avec un 

énorme bâton, qu'il avait en main. Le bossu leur a tenu 

tête à tous deux, armé seulement de ses mains, qui, il 

faut le dire, emportaient toutes les pièces. Cependant un 

autre jeune homme, âgé de 15 ans seulement, avait sauté 

à la figure du voleur qui s'était placé près de son lit , et 

ne lâchait pas ses favoris auxquels il s'était cramponné et 

qui lui sont restés dans la main. Après avoir un moment 

aidé à détourner les coups de bâton de son mari, la 

femme de Buck est parvenue à ouvrir une fenêtre du 

rez-de-chaussée, malgré la résistance des quatre hom-

mes qui se trouvaient en dehors , et , en chemise 

comme les autres combattans de la maison , elle 

s'est frayé un passage à travers leurs bâtons et est allée 

à quelque distance appeler du secours. La sœur du fer-

mier de Buck était montée au grenier, et, placée à la 

fenêtre, elle repoussa de l'échelle les assassins qui vou-

laient venir aider ceux du dedans , appelant eux-mêmes 

au secours. La résistance qu'il rencontrèrent, la peur 

que leur firent les cris de la jeune fille , placée dans l'u-

nique fenêlre du grenier , les secours que la femme er^ 

fuie allait amener, tout cela décida les assassins à s'en-

fuir par l'ouverture que cettedernière leuravaitmontrée, 

c'est-à-dire, par la fenêtre du rez-de-chaussée. Les habi-

tans de la maison poursuivirent alors, quoiqu'en chemise, 

les assassins, qui ne purent être atteints. Ils ont. laissé 

sur la place la tranche de chair enlevée à la tète de l'un 

d'eux, et déposée comme une pièce de conviction cuire 

les mains de la police, deux bonnets, un mouchoir, des 
lambeaux d'habits, une agraffe de blouse, etc. 

On prétend qu'ils avaient su que la fa mille de Buck 

avait , dans la journée , vendu quatre pièces de toile au 
marché de Thielt. 

— Le jury (Cour d'assises de Liège), a eu vendredi 

dernier à prononcer dans une affaire grave et dont les 

fastes judiciaires n'offrent heureusement que de rares 

exemples. N. L. de Liège, était accusé d'avoir commis 

une tentative infâme sur la personne d'une jeune fille de 

dix-sept ans, La lecture de l'acte d'accusaiion révélait à 



charge de cet homme, des circonstances de la plus odieuse 

brutalité. En passant dans une ruelle qui conduit de Gri-

vegnée au passage d'eau , il rencontra cette malheureuse 

fille à laquelle il fit connaître sur-le-champ ses coupables 

projets; mais prévoyant par l'effroi qu'ils inspiraient l'i-

nutilité de ses instances, il saisit sa victime à deux repri-

ses différentes, la renversa, lui serra la gorge pour l'em-

pêcher de crier ; heureusement pour l'infortunée , l'hor-

reur, l'indignation, l'effroi, lui prêtèrent des forces sur-

naturelles; ses cris furent entendus de deux hommes qui 

s'empressèrent d'accourir ; celui qui arriva le premier 

voulut mettre fin à cette scène horrible , mais il reçut un 

coup de pierre qui le renversa baigné dans son sang ; le 

second étant arrivé, une lutte s'engagea et ne fut terminée 

que par l'intervention d'autres personnes. 

Voilà les détails qui furent confirmés par les déclara-

tions des témoins, dont l'audition avait lieu à huis-clos en 
exécution de l'art. 96 de la constitution. 
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Rien de plus touchant et de plus dramatique que la dé-

claration de la jeune fille. La candeur , l'ingénuité , et la 

profonde affliction qui respiraient dans toutes ses paroles 

au souvenir des horreurs dont elle avait été la victime , 

étaient bien propres à émouvoir les personnes qui l'en-

tendaient. L'accusé, dont tout le système de défense con-

sistait à prétendre qu'il était , ce "jour là, dans un état 

complet d'ivresse, et qu'il avait oublié toutes ies circons-

tances qu'on lui rappelait, a été , malgré la brillante dé-

fense de son conseil, déclaré coupable d'attentat à la pu-

deur avec violence, et condamné par la Cour à cinq ans 

de réclusion, mais dispensé de l'exposition publique. 

— La grande Collection des manuels, publiés par la maison 
Roret, vient de s'enrichir de plusieurs Traités nouveaux. 

Le succès toujours croissant de cette u'«ile publication avait 

été prophétisé il y a quelques années par l'auteur des Révolu-

tions d'Angleterre, aujourd'hui ministre de l'instruction pu-

blique. Dans un article qui fait partie de l'Encyclopédie pro-

gressive, M. Gmzot disail.cn ,826: „ ri
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LIBRAIRIE DE ROBET , RUE HAUTEFEUILLE , N° 10 BIS. 

MANUEL D'EQUVTATIOIS à l'usage des deux sexes, 

contenant le manège civil et militaire; le manège 
pour les dames ; ta conduite des voitures , les soins 

et l'entretien du cheval en santé ; les soins à donner 

au cheval en voyage ; les notions de médecine vé-
térinaire indispensables pour attendre les secours 
de l'art ; l'achat, !e signalement et l'éducation des 

chevaux ; par M. V ERGKAUD , capitaine d'artillerie , 
1 vol. orné d'un grand nombre de fig. 3 f. 

MANUEL DU COLORISTE, ou Instruction complète 

et élémentaire pour l'enluminure, le lavis et la re-
touche des gravures, images, lithographies, plan-

ches d'histoire naturelle, cartes géographiques et 
plans topographiques, contenant la description des 

instrumens el ustensiles propres au coloriste, la 
composition, les qualités , le mélange et l'emploi 

des couleurs, etc.; par MM. P ERROT et BLANCHARD; 
1 vol. orné de planchés. ■ 2 f. 50 o. 

MANUEL THEORIQUE ET PRATIQUE DU DES-
SINATEUR ET DE L'IMPRIMEUR LITHOGRA-
PHE. S« édition, revue, corrigée et augmentée, par 

M. BRÈUEAOT ; I vol. orné de planches. 3 f. 
MANUEL l'OUR LA CORRESPONDANCE COM-

MERCIALE, contenant un Dictionnaire des termes 

du commerce, des modèles et des formules épisto-
laires et de comptabilité, pour tous les cas qui se 

présentent dans les opérations commerciales , etc. 
2° édit, par M. R EESS LESTIENNE ; 1 vol. 2 f. 50 c. 

MANUEL DU BLANCHIMENT et du Blanchissage 
Nétoyage et Dégraissage des fils et étoffe de chan-

vre, iin, coton, laine, soie, ainsi que de la cire, des 
éponges, de la laque, du papier, de la paille, etc. ; 

par M. J ULIA DE FONTENELLE; 2 vol. ornés de plan-

ches. , 5f. 

MANUEL DE CHIMIE , ou Précis élémentaire de 
cette science dans l'état actuel rie nos connaissan-

ces, suivi d'un Dictionnaire de Chimie; par M. VER-
GNAUD; 4

e
 édition, 1 vol. orné de figures. 3 f. 50 c. 

MANUEL DU FABRICANT DE CIDRE ET DE POI-
RE, avec les moyens d'imiter, avec le suc des pom-
mes ou des poires, le vin de raison, l'eau-de-tfie et» 
le vinaigre de vin ; par M. DUBIEF ; l vol. orné de 

figures. 2 f. 50 c. 
MANUEL DU LUTHIER, contenant la construction 

des instrumens à archets , tels que violons , alto , 

basses et contrebasses, la guitare et la confection 

des archet.'-; par M. MATJGIN, 1 vol. orné de plan-

ches. 2 f. 50 c. 
MANUEL DE LITTERATURE , à l'usage des deux 

sexi-s , contenant un précis du style épistolaire. 

de logique, de philosophie , de morale ; quelques 
notions sur l'esprit, le génie et le gout.ain précis de 
rhétorique', un traité dé versification française, etc.; 

3° édition, par M"'" la comtesse K'H AOTPOBL ; 1 

vol. 1 f. 75 ç. 

Pour paraîtra incessamment. 

MANUEL DU CONSTRUCTEUR DE CHEMIN DE 
FER, ou Essai sur les travaux à l'aire pour leur exé-

cution, par M. B IOT , l'un des gérans du chemin de 
fer de Saint-Etienne à Lvon. 

MANUEL D'ORNITHOLOGIE DOMESTIQUE, ou 

Guide de l'amateur des Oiseaux de volière, Histoire 

générale et particulière des oiseaux de chambre, 
avec les préceptes que réclament leur éducation, 

leurs maladies, leur nourriture, etc.; par M. LES-
SON , membre correspondant de l'Institut. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 3i mars i833. ) 

D'un acte sous signatures privées, en date à Paris 

du trois avril mil huit cent trente-quatre, dûment en-
registré, le même jour ; 

H appert que M
11

" J EANNE-JOSÉPHINE ROCQUET, 
majeure, demeurant à Paris , rue de Cléry, n. 19. et 
m» OPPORTUNE BAZIN, aussi majeure, demeurant à 

Paris . boulevart Montmartre, n. 13, au coin de la 
rue Neuve-Vivienae . 

Ont formé entre elles une sociélé en nom collectif, 
sous la raison sociale BOCQUET et BAZIN , poiirle 
commerce de lingerie et nouveautés ; que la durée de 
ladite société est fixée à neuf années consécutives, qui 
commenceront à courir du premier avril mil huit cent 
trente-quatre, et exp rerontau premier avril mil huit 

cent quarante-trois; que le siège de la sociélé est , 
établi à Paris, rue delà lïourse. n. 4 ; 

Que les deux associés géreront et administreront 

l'une et l'autre , les affaires île la sociélé , et quelles 
auront l'une et l'autre la signature sociale; mais 
qu'elle ne pourront .l'employer que pour les affaires 

de la société ; qu'au cas contraire, elle ne sera obli-
gatoire que pour l'associée signataire ; 

Qu'enfin le fonds social se compose d'un capital de 
treize mille francs. 

Pour extrait : 

LEGENDRE. 

D'un .acte sous signatures privées en date à Paris 

du trente-un mars mil huit cent trente-quatre, enre-
gistré, le premier avril mil huit cent trente-quatre; 

11 opptrt que M. A. DEV1LLE , négociant , demeu-
rant à Paris, rue de Paradis-Poissonnière, n. 10; et 

M. A IMÉ- J OSEPH GUER1N DE FONCIN , demeurant 
à Paris, rue Bleue, n. 17 , 

Ont formé en.re eus une société en nom collectif 

sous la raison A. DEV1LLE et (>, pour la commis-
sion en tovs genres ; que la durée de ladite société a 
élé fixée à cinq années et neuf mois, à partir du pre-
mier avril mil huit cent trente-quatre , jusqu'au 31 
décembre mil huit cent trente-neuf; que le siège 
social est établi dans la demeure de M. DEVILLE ; 
que les deux associés géreront el administreront , et 

qu'ils auront l'un et l'autre la signature sociale , mais 
qu'ils ne pourront l'employer pour les affaires de la 
société ; qu'au cas contraire elle ne sera obligatoire 
que pour l'associé signataire ; 

Qu'enfin le fonds social se compose d'un capital de 
quarante initie francs. 

Pour extrait : 

LEGENDRE. 

D 'un acte sous signatures privées, fait triple à Pa-
ris, le vingt-cinq mars mil huit cent trente-quatre, 
enregistré, il appert que. la sociélé qui a existée entre 
M. P IERRE-B LAISE ZEDDE , demeurant à Paris , rue 

xlu Ponceau, ni. 9 ; et M. PAUL-ETIENNE ZEDDE, de-
meurant rue des Lombards, n. 16, et un commandi-

taire, est et demeure dissoute à partir du vingt-cinq 
mars mil huil cent trente-quatre. 

Z EDDE. 

ASmOlHCSS JUDICIAIRES. 

Vente par autorité de justice, du DOMAINE patri-
monial de Cloches, sis commune de Boutigny et St-
Projet, canton de Nogent-le-Roi, arrondissement de 
Dreux, département d'Eure-et-Loir, à une demi-lieue 
de la route de Paris à Brest, en un seul lot. 

Ce DOMAINE, situé à 15 lieues de Paris, se com-

pose d'un CHATEAU et toutes ses dépendances, avec 
un corps de FERME de 125 hectares, rapportant 
0,300 fr. 

L'adjudication Ipréparatoire aura lieu le 20 avril 
1834. 

S adresser à M
e
 Milet, notaire à Dreux, dépositaire 

du cahier des charges et conditions de la vente. 

Et à M" Tilleul et Ft-ssart, avoués à Dreux; à M. 

Bottes, l'un des propriétaires . résidant à Dreux, et 

sur les lieux, pour voir la propriété, à M, Chauvin, 
fermier, et encore chez M. Blondel , huissier à Paris, 
rue Richelieu, n. 51. 

S'adr. pour les renseignemens, à Paris , 

1° A M
E
 Martin , avoué poursuivant , rue Neuve-

Salnt-Méry , n. 25, poursuivant la vente; 

2" A M°"Oger, rue du Cloitie-Sainl-Méry, n. 18; 

3" A, M
c
 Symonet, rue du Petit-Reposoir, n. (i, 

avoués présens à la vente; 

4" Et à M
e
 Berceon, notaire à Paris, rue du Bou-

loi, n. 2. 

11TUSE Bïï HT JAaSAIN, AVOUE. 

Adjudication définitive à l'audience des criées du 

Tribunal civil de. la Seine, le 16 avril 1834 , d'une 
MAISON sise à Paris , rue de PonthUu, 15. — Mise à 

prix : 50,000 fr. — S'adresser. 1° à M" Jarsain, avoué, 
rue de Grammont, 26 ; 2° à M» Plé, avoué , rue du 
Vingt-Neuf-Juillet, 5. 

A VENURE par adjudication, en la chambre des no-

taires de Paris, par le ministère de M
c
 Bonnaire, l'un 

d'eux, le mardi 8 avril 1 ,'(34. 

1" une MAISON située à Paris, rue Saint-Denis, 
n. 310, avant cours et jardin. 

Produit, 5,000 fe, mise à prix : 70,000 fr. 

2" Une maison située à Paris, rue Saint-Martin , 
ny. .... i. .n «VtCJHi .*•:]
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Produit : 1,300 fr., mise à prix 15,000 fr. 
S'adresser pour voir les lieux, savoir : pour la mai-

son rue Saint-Denis, à M
ms

 v
e
 P LOYÉ , propriétaire, 

qui l'habite, et pour la maison rue Saint-Martin, aux 
locataires; 

Et pour les renseignemens, à M" Bonnaire. notaire, 

boulevard Sainl-Denis, n. 12, dépositaire du cahier 
des charge et des titres. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Place du Châttlet de Paris. 

Le samedi 5 avril ]S34 , midi. 

I Consistant en table, secrétaire , commode en acajou , buffel, 

poterie , faïence , et autres objets Au comptant. 

Le dilnauche 0 avril i S 3 4 , midi. 

Place nubliejue de la commune d'bvry. 

Consistant en comptoir , montres vitrées , glaces, chaises, 

argenterie, bijoux, etc. On paiera comptant. 

Place de la commune des Batignollefi. 

Consistant en meubles de salon, piano, pendule, tapis, linge, 

volumes brochés , et autres objets. Au comptant. 

pris l
«glace

; 

Les Lois internationales de la France et de l'An-

gleterre ; ouvrages en anglais et français, 4* et 2
e 

éditions. Par C O KEY, avocat anglais , conseil de 
l'ambassade de S. M. B. à Paris, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, rue du Faubourg-Sl-Honoré, n. 35. 

Contenance totale : 4 arpens 26 perchèT" 

70%^cT miSe 'apV"' ye°^> 
S'adresser, à Auteuil, au jardinier, et à 1 

Dailu, avoue, rue Sainte-Anne, n. 53.
 1,5

 M 

A LOUER PRESENTEMENT, 

Un joli petit CHÂTEAU meublé en h
P
n,* „, , 

position , louchant la forêt de MontmorL»
 lubr

< 
S 'adresser pour le voir , 

A Lormetteau. garde à Piscop, paroisse de St p. • 
Et pour traiter, S'-Brtce 

A M
c
 Moisson, notaire à Paris, rue Ste-Anne 57 

A CÉDER de suite, une ETUDE D'AVOITPI * 

-•hef-lieu de l 'un des denJ
6 pre

' 
de l'Est, à 50 lieues de Paris. ^Parlcmcn: 

miere instance au chef-lieu 
: l'Est, à 1 

S'adresser à M" Randouin , avoué à 

Neuve-Saint-Augustin, 28.
 Paris

 ' 

A CÉDER , une ETUDE d'avoué dTm^mèrTb^IrT" 
dans le département du Loiret, d'un re , 
d'au moins (i.OUO fr. Prix • « - -

 e
"

u as5ur
" 45.000 fr.

 a 
Pascal Etienne, avocat, rue Taranne, n. 9. 

c. AL - assu|,e 
s adresser à M. 

Ancenne compagnie française deelairage
 na

71, 
gaz, PATJWELS fils ainé et C« 

Les actionnaires en retard sont invités à se nmen 
ter avec leurs actions avant le 15 avril 1831 , " 
M. rhifaault , ancien notaire, à Paris, rueChiS? 
n. 2, pour loue 1er un dividende de 8 pour c 7en 
un mandat sur la Banque. '

 eQ 

Par acte sous seing privé, fait à Paris en vingt-deux 
originaux, le vinggt-cinq mars mil huit cent trente 

quatre, enregistré audit lieu, le vingt-huit mars, fol. 

St . V" case S, par Labourcy, qui a reçu 5 fr. 50 c. 
11 a été formé une sociélé en nom collectif entre 

MM. BODIN . demeurant à Paris . rue de l'Arcade-
Colbert. n. S ; COCHE, demeurant à Paris , rue Bos-
suet . n. 2 ; H IPPP;>LYTE BAUDOUIN , demeurant à 
Paris . rue du Faubourg-Sainl-Honoré. n. 97 ; LE-

GUERNEY, demeurant à Paris , rue Jean-Jacques 

Rousseau, n. 21, et A CHILLE DARMAING, demeurant 
à Paris, ci'é Bergère, n. 18 ; 

Et en commandite à l'égard de divers autres dé-
nommés audit acte. 

Cette sociélé a pour but ^exploitation d'un journal 
hebdomadaire intitule : le Palais de Justice. 

La raison sociale est BODIN et C°. Le siège de la 
société est établi rue de l'Arcade-Colberî, n. 2. 

M. BODIN est seul gérant'; il aura exclusivement 

la signature sociale , mais il ne pourra souscrire, en-
dosser, ni accepter aucun bille! ni lettres de change 
pour raison dis opérations tie la société , lesquelles 

devront expressément se faire au comptant. 
La société est formée pour vingt-, inq ans, à dater 

du premier janvier mil huit cent trenle-quatre. 
Le fonds social se compose de trente-quatre ac-

tions de bailleurs de fonds , de deux cents francs cha-
cune , outre quatre actions d'industrie , et deux de 
réserve, non passibles de versemens. 

Ladite société est substituée à celle formée par acte 

du vingt janvier dernier, enregistré , mais 1 .0 .1 pu-
blié, et par lotis autres s'il en existe , et ce du con-
sentement de M. PAUMIER . gérant indiqué dans 

l'acte susdit , dont il s'est désisté en tant que de 
besoin. 

Pour extrait : 

B ODIN. 

ETUDE EE M" PLE , AVOUÉ , 

Rue du 29 Juillet, 3. 
Vente sur publications judiciaires aux criées du 

Tribunal civil de première instance du déparnttme 
de la Seine , en trois lots. 

1° D'une MAISON sise à Sablonville sur la roule 
royale el la rue du Midi, 20. Mise à prix : 20,000 fr. 

2" D'une autre MAISON , sise il Sablonville. vieille 
route de Net. ill. et rue du Nord, au coin de la rue 
ae Montrozier. Mise à prix : 10,000 fr. 

3° D'une autre MAISON , sise à Sablonville, route 
de la Révolte et rue de l'Est. Mise à prix ; 30,000 fr. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 
9 avril 1834. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 23 
avril 1334. 

S'adresser pour voir les lieux, au gardien , demeu-

rant au Rond-Point de la porte Maillot et à l'angle 
gauche de la route de la Révolte. 

ETuDE SE M' BOÏUSTOT, A¥OïlE, 

rue de Seine-Saint-Germaiu , n. iiS. 
Adjudication préparatoire en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, 
séant au Paluis-tde-Juslice, à Paris, le mercredi 23 

avril 1334, une heure de relevée, en deux lots, qui 
pourront être réunis; 

1° D'une grande ci belle MAISON, cm..' et dépen-
dances, situées il Paris, rue Neuve-de-la-Fidéli!e, n. 
4, quartier du faubourg Sainl-Denis, 5

e
 arrondisse-

ment de la ville de Paris, d'un produit de 5,345 fr., 

sur la .mise a prix de soixante-quinze mille francs ; 

ci , 75,000 fr, 
2" D'un terrain de forme carrée, propre à recevoir 

des constructions, de la contenance de 52 mèlres 75 

centimètres. 0 .1 13 toises 89 centièmes, sis à Paris, 
rue Nctive-Saint-Jean, (marlier du faubourg Saint-

Denis. 5' arrondissement de la ville de Paris, sur la 

mise à prix de six mille trancs, ci. . . . 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris , 

1° A M
0
 Boruot, avoué poursuivant, rue de Seine-

Saint-Germaiu, n, 43; 

2" A M" de la Chapelle, avoué présent à la vente, 
rue d' A rgenleuil, n. 41; 

3° A M
0
 Berlin, notaire, rue Saint-Marc-Feydeau, 

n. 14; 

Et sur les lieux, à M"
10

 veuve Fiquet, et au portier. 

ÉTUDE DE 51
e
 MARTIN , AVOUÉ A PARIS , 

Mue Saint-Méry, n. a5. 

Vente sur publications judiciaires , en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine , une heure 
de relevée , 

D'une grande et belle MAISON avec ses dépendan 

ces, ayant Irois façades, sise à Paris, au Rond-Point 

des Champs-Elysées et rue Montaigne, i . allée des 
Veuves prolongée. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 9 

avril 1834 , sur la mise a prix de '250,000 fr. 

EN VENTE CHEZ 

ED. LAGNY, LIBRAIRE-COMMISSIONNAIRE, 
Rue de Seine Saint-Germain, 16. 

NOUVEAU CODE ET MANUEL 

PRATIQUE 

DES HUISSIERS , 
Par MM. LAVENAS fils, et MARIE, avocat. 

Revu et corrigé par M. PAPILLON aîné , huissier à 

- Paris ; publie avec l'approbation des Chambres 

syndicales de Paris, Evreux, etc. 

DEUXIÈME ÉDITION 

Augmentée de la Loi sur la contrainte par corps, et 
d'un Supplément de décrets , lois , ordonnances . 

avis duConseil-d'Etat. 2 gros vol. in-8". Prix : 16 fr. 

AVïS CIVEES, 

CHAPEAUX DE SOIE , 

1
rc

 qualité, à 1 2 fr. ; 2' qualité 9 fr • 1« 

qualité 3 fr. 50 c. , avec la facultéde 
reprendre les chapeaux s'ils ne on, 

pas de la qualité annoncée, et d'en re-
prendre le prix , garanties que n'offre 
,aucnu vendeur._Ku

2
 Coq-Héron, ,;. 

SIROP ANTI-GOUTTEUX 
De M. BOUBÉE , pharmacien à Auch, sous les 

auspices du docteur C AMPARDON. 
Lçs succès constans et multipliés qu'obtient ce mé-

dicament, le font considérer comme le seul agent thé-

rapeutique qui combatte avec
s
avantage et sans dan-

ger la goutte et les rhumatismes aigus et chroniques-
Il dissipe en quatre jours l'accès de goulleleplus vio-
lent, et, par un usage périodique , prévient le reloue 
des paroxismes, ramène à leur état naturel ces affec-
tions remontées , et rend la force et l'élasticité aux 
parties où ces maladies ont établi leur siège. 

S'adresser franco , à Auch , à M. BOUBÉE , qui en-

verra gratis un Mémoire sur le traitement de ces ma-
ladies , et à Paris , à la pharmacie , rue Daupliine , 

n" 38. A Strasbourg, à M. KOB , droguiste; à -Nam y, 
à M. Démange ; à Amiens , à M. Bor ; à lumen, à M. 
Harang ; à Bordeaux, à M. Tapie ; à Grenoble , à M. 

Camin ; à Marseille, à M. Thumin ; à Lyon, à M. 

Vernd ; à Orléans , à M. Descuns ; à Lille, à M. Du-
rit ; à Nismes . à M. Ducros ; à Nantes, à M. Vktié ; 
à Rennes, à M.Fleury; à Caen, à M. Halbique ; à 
Beaune, à M. Barberet ; à Angers , à M. Guérineau ; 

à Avignon, à M. Bouvière ; a Toulouse, à M. Pons ; à 
Perpignan , à M. Ferrer , et dans toutes les villes de 
France. 

A vendre à l'amiable une belle MAISON de campa-
gne, dite le domaine de Piedfer d'Aiguemont, située 
à Viry sur Orge, arrondissement de Corbeil, compo-

sée de bâtimens considérables d'habitation et de com-

muns, et d'un parc divisé en parterres, parc anglais, 
potagers et vergers. 

S'adresser pour les renseignemens à M" Cahouet, 
notaire à Paris, rue des Fiiles-Saint-Thomas, n. 13. 

VEKTE VOLONTAIRE d'une belle-PROPiUETE sise 

à Saint-Sébastien, à un quart de lieue d'Evreux , dé-
partement de l'Eure; sur le bord de la grande route 
d'Evreux à Conçues , 

Composée, 1" d'une jolie maison de maître en bon 
élat, cour et basse-cour , jardins légumiers, vergers, 

parc percé d'avenues , d'une contenance d'environ 
quinze arpens ; 

2* D'une ferme contigue , consistant en bâtimens 
propres à l'exploitation ; de terres labourables, con-

tenant 120 arpens, sur lesquels il existe 744 pommiers, 
et 18 arpens de bois taillis en deux pièces, 

Le tout d'un produit de 3,600 fr. nets. 
S'adresser pour voir cette propriété et en traiter, 

A Saint-Sébastien , à M. Riquet ou à son manda-
taire. — A Evreux , à M

e
 Sainte-Beuve, notaire. — A 

Louviers, à M
c
 Née. notaire. — A Rouen, à M" Thu-

beuf, notaire. — A Paris, à M
c
Tourin, notaire. 

A VENDRE à l'amiable, par suite de décès de M. 
Millot . une jolie maison de campagne , située à la 

chaussée de Bougival , canton de Marly-le-Roi, avec 

jardin, melouniére , et terrain contenant 7 arpens et 
cours d'eau. 

S'adresser à M» Agasse, notaire à Paris, place Dau-
phine. 21. 

A vendre à l'amiable belle PROPRIÉTÉ rurale, si-
tuée sur les bords de la Seine, près Poissv. Consis-
tant en un CHATEAU et dépendances, parc et pota-
ger. 40 arpens environ , dont 14 de prairies ; très 
belles eaux vives. 8 lieues de Paris. 

S'adresser 1" à M' Darlu, avoué à Paris, rue Saint-
Anne, n. 53; 

2" A M" Esnée, notaire à Paris, rue Meslay, n. 3a 

Belle MAISON de campagne, à Auteuil près Paris, 

e de Molière, n" 2 et 4. à vendre aux criées de Pa-rue 

ris, le samedi 19 avril 1834 

msBM 
fflB&RËCÔMPEWSE; 

lui ont été volés pour ce PUISSANT DÉPURATIF contre 

les maladies secrètes , les dartres, approuvé par 1 A-
cadémie de médecine. Il consulte à Paris , rue des 
Prouvaires. n° 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque ville. 

DK PARIS. 

ASSEMBLEES DE CïlÉA!V
T
CIEf^ 

du samedi 5 avril.
 tm

. 

KAILT.OT, négociant. Remise à huit. ^ 

Ï-'IUO-V. Mouvean synd.
 ja 

YON, limonadier. Concordat , , 

HliNY. id. , , 

K'.IYKR. agent d'affaires. Synd. , ! 

J.ALOUREAU, auc. courtier de commerce. !*ouv. sv»
a

-

CLOTURE DES AFFUtMATïONS: 

avril be«. 

Prosper C11APUT , M
d
 de papiers , le 8 

BELET, couvreur, le , 

RONOEb, tailleur, le î 

CHARL1ER et C°, fabr. de maillecbort , le g 
LAROCHE , sellier , le 9 

DÉCLAMATION DE FAILLITES 

du jeudi 3 avril. 

BACQUEVILLE , anc. négociant à Pari, , rue
 B,rJ

"*^'a.' 
— Joge-cuium. : M. Levaigueur ; agent : M. Jouv , 

Sentier, 3. 

BOURSE DU 4 AVRIL «054. 

A TERME. 

5 «:-> RuXUfit-

—■ f 1 1. Ouuraut. 

Eu>p. i 83 ï coni[it. 

— Hu courant. 

Kmp. iK3i éompU 

— t'iu courant. 

5 p. u[o couint. cd 
— l'in euur.iut. 

K. ttt Napl. compt 

— Fju L*uuraut. 

li. perp, î'E»p. et. 

> Fia courant. 

I MPRIMERIE. P11I AN-UELAEOREST(Mo«i«Vi 

Rue (tes Bons-Eufans , J^. 

Enregistré à Paris , le 

Reçu franc dix centimes Vu par le mairedu 4* arrondissement , P°"
r 

légalisation de la signa<ure P .HA «-Dti»roRtT. 


